
I. Accueil des étrangers 

 

L'acceptation des documents pour la préparation est effectuée à partir du 1er septembre 

de chaque année sur la base du plan d'enseignement d'une année ou de demi-année de 

chaque année d'enseignement. Conformément au plan d’enseignement d’une année, les 

cours débutent le 15 septembre. Conformément au plan d’enseignement de la demi-

année, les cours débutent le 16 février. 

L'acceptation des étrangers et des personnes apatrides dans les établissements 

d'enseignement et de recherche scientifique de la République d'Azerbaïdjan est réalisée 

dans le strict respect des principes énoncés ci-dessous: 

 

sur la base d'accords de coopération intergouvernementale et interentreprises entre la 

République d'Azerbaïdjan et des pays étrangers dans les domaines de l'éducation, de la 

science et de la culture; 

sur la base des accords conclus directement avec les établissements d’enseignement; 

grâce aux bourses créées par les sociétés non gouvernementales et caritatives. 

sur la base d'accords conclus par les établissements d'enseignement avec des 

organisations, entreprises, associations, citoyens et autres institutions des pays 

étrangers; 

 

L’éducation des étudiants étrangers aux frais de l’État peut être mise en œuvre sur 

recommandation des responsables du ministère, du comité et des entreprises auxquels les 

établissements d’enseignement sont subordonnés et dans le cadre des échanges 

d’étudiants conformément aux accords conclus entre  établissement d'enseignement 

national et les établissements d'enseignement des pays étrangers. 

Les frais de scolarité pour les étudiants étrangers dans les établissements 

d'enseignement publics, sur la base des montants versés pour tous les types 

d'enseignement, sont déterminés et confirmés par le Ministère de l'éducation de la 

République d'Azerbaïdjan conformément à la proposition de l'établissement 

d'enseignement correspondant; 

Les étrangers et les apatrides résidant en permanence en République d'Azerbaïdjan ont 

les mêmes droits en matière d'éducation que les citoyens de la République d'Azerbaïdjan. 

Le cycle de formation est réalisé à travers les cours préparatoires correspondants. Les 

étrangers dont le document d'éducation conforme au niveau des programmes 

d'enseignement correspondant et admis en République d'Azerbaïdjan peuvent être admis 

à ces cours. Le paiement annuel des cours préparatoires est de 750 USD. A la fin du 

trimestre préparatoire, les étudiants doivent réussir les examens finaux. Les étudiants qui 

passent avec succès les examens finaux reçoivent un certificat sur la spécialisation 

correspondante. 

 

Les étrangers qui souhaitent suivre un enseignement doivent présenter les 

documents suivants: 
 

Demande au nom du responsable de l’établissement d’enseignement; 

La biographie; 

Copie du document sur l'éducation confirmé à l'office de notaire faisant la 

démonstration des cours réussis par l'étudiant et des notes qu'il a reçues sur ces matières; 

Certificat médical et du virus HİV / AİDS 



Copie du passeport national 

Biographie 

8 photos à dimensions 3x4 (sur le fond rouge). 

 

Attention! Lors de votre arrivée à Bakou, vous devez recevoir le visa de 

l'étudiant. 
 

L'enregistrement temporaire d'un an des ressortissants étrangers est effectué auprès du 

service des migrations de la République d'Azerbaïdjan. 

 

II. Education au niveau de Lience de l'Université 

 

La réception des documents pour l'enseignement présentiel et distanciel à l’université 

commence à partir du 1er au 30 septembre. Les cours de la section présentielle débutent 

le 15 septembre.  

 

Les documents suivants sont exigés des citoyens étrangers pour étudier au niveau de la 

licence: 

- Certificat de fin d'études du cours préparatoire (l'étudiant doit prolonger ses études au 

niveau de la licence en fonction de la spécialité et de la langue du cours préparatoire); 

- demande au nom du recteur pour entrer à l'université (sur indication de la spécialité); 

- document sur l'éducation (spécifiant les classes passées, - doit être confirmé par 

l'office notarial); 

- Certificat médical; 

- Copie du passeport ou de la carte d'identité (avec le visa d'entrée en République 

d'Azerbaïdjan;) 

- La biographie; 

- 8 photos à dimensions 3x4 (sur le fond rouge). 

 

Au début de chaque semestre, l'étudiant versera le montant indiqué dans le document 

confirmé par le ministère de l'Éducation en USD. Si l'étudiant étranger ne peut pas 

prolonger ses études pour une raison valable ou invalide, y compris s'il est renvoyé de 

l'université conformément aux principes susmentionnés, les frais de scolarité payés ne 

seront pas remboursés. 

Le citoyen étranger est considéré comme un étudiant de l'université à compter de la 

date d'émission de l'ordre d'entrée à l'université. 

 

La durée de la formation à la section présentielle de l'université est de 4 ans. Et le 

terme d'éducation dans la section distancielle  est de 4 ans et 6 mois. Le paiement annuel 

au niveau de la licence est de 2000 USD. 

L'enseignement au niveau de la licence est dispensé en langue azerbaïdjanaise ou 

russe. 

Les étudiants étrangers qui étudient dans les départements présentiels doivent être 

inscrits auprès du service des migrations de la République d'Azerbaïdjan: 

- Il est obtenu le droit de résidence temporaire d'un an; 

L'étudiant étranger a le droit d'utiliser d'autres droits déterminés pour les étudiants 

azerbaïdjanais qui étudient sur des bases rémunérées. 

- Il doit observer les règles et disciplines internes de l'établissement d'enseignement. 



- Il ne gâchera pas la propriété de l'établissement d'enseignement. 

Il sera obligé de rembourser les dommages causés à l'établissement d'enseignement par 

sa faute. Après avoir réussi ses études, il obtient le diplôme de licence en fonction de la 

spécialité et du diplôme. 

 

Vous pouvez vous familiariser avec les spécialités du niveau de licence de 

l’Université d’État de la Culture et des Arts d’Azerbaïdjan: 
 

III. Education au niveau master de l'université: 

 

Les diplômés qui obtiennent de bons résultats scolaires ont le droit de poursuivre leurs 

études au niveau de master conformément à leurs diplômes de licence. Les ressortissants 

étrangers qui n'ont pas obtenu le niveau de licence en République d'Azerbaïdjan doivent 

réussir les cours préparatoires en langue azerbaïdjanaise pour accéder au niveau de 

master. Les cours du programme de master commencent à partir du 15 septembre. 

Le citoyen étranger doit conclure un accord avec l'université pour suivre le programme 

préparatoire. Ensuite, l'étudiant doit payer le montant indiqué par le ministère de 

l'Éducation dans le document d'éducation au début de chaque semestre en USD. Le 

paiement annuel au niveau de master est de 2500 USD. 

Si l'étudiant étranger ne peut pas prolonger ses études pour une raison valable ou 

invalide, y compris s'il est renvoyé de l'université conformément aux principes 

susmentionnés, les frais de scolarité payés ne seront pas remboursés. 

La durée de la formation dans l'enseignement présentiel au niveau de master est de 2 

ans et dans le programme de distanciel - 2 ans et 6 mois. 

 

Vous pouvez vous familiariser avec les spécialités du niveau de master de 

l’Université d’État de la Culture et des Arts d’Azerbaïdjan: 

 

IV Education au niveau de doctirat 

 

Les citoyens étrangers qui ont obtenu leur diplôme avec succès au niveau de  master 

peuvent poursuivre leurs études au niveau de doctorat. Les ressortissants étrangers qui 

n'ont pas terminé leurs études en République d'Azerbaïdjan doivent passer le 

courspréparatoire de la langue azerbaïdjanaise pour pouvoir suivre le programme de 

doctorat. Le paiement annuel au niveau de doctorat est de 3000 USD. 

 


